
CHIFFRES CLÉS AVANTAGES : 

 2 hectares de surface 

 Site classé par arrêté en 1943 

 

 

Conforter les espaces verts en ville – La Prairie 

des Pratges 
 
La Prairie des Pratges constitue un véritable poumon vert à deux pas du centre-ville. En 2018, la 

communauté de communes de Grand-Figeac a été intégrée au plan Dauge (premier outil de reconquête 

des centres-villes) et a pu bénéficier des Ateliers des territoires « ville patrimoniale » mis en œuvre par la 

DREAL Occitanie. La nécessité de retrouver un lien entre la ville et l’eau fut soulignée comme un enjeu. Le 

besoin de valoriser voire créer des espaces verts dans une ville au patrimoine exceptionnel mais 

néanmoins très minéral fut également mis en exergue. 

 

                                                                                                                                  © Ville de Figeac - Skate park des Pratges 

Le projet consiste à mettre en valeur les berges du Célé, en valorisant l’itinéraire piéton de la rive gauche 

du Célé dans son ensemble, depuis les jardins familiaux du moulin de Laporte jusqu'au couvent du Carmel. 

La reconquête « champêtre » du site permettra de conforter ses usages de loisirs mais aussi d’un point de 

vue environnemental par la reprise globale de la végétalisation. La réorganisation des usages sera aussi 

travaillée par des « coutures » pour relier les équipements par des surfaces multi-usages. 
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